
 

 
 

Unicamp version 2010 
 

Traitement des paiements par carte bancaire sur internet. 
 
 
 
 
 
Afin d’être en conformité avec les dernières préconisations de la CNIL, le traitement des 
numéros de carte bancaire en VAD (vente à distance) a été modifié dans Unicamp. 
 

1) Impact sur les demandes de réservation. 
 
Le premier impact concerne la récupération des demandes de réservation. 
Le numéro de carte bancaire n’est plus présenté dès l’affichage de la demande de réservation 
afin qu’il ne soit plus possible de voir le numéro de carte bancaire d’une personne que le 
camping refuse. A cette étape, le numéro est masqué par des étoiles (voir image ci-dessous).  
 

 

 



 

Lors de la validation d’une (ou plusieurs) demande(s) de réservation, une nouvelle fenêtre 
affiche le numéro de CB afin de faire l’opération de vente à distance sur le TPE. C’est la seule 
et unique fenêtre dans laquelle le numéro sera visible dans tout le processus de l’acceptation 
d’une demande de réservation. 
 

 
 
Si le TPE accepte le paiement, l’opérateur doit cocher le paiement vert dans la colonne 
« Transaction TPE validée » 
 

 
 
Si l’on souhaite qu’Unicamp conserve le numéro de carte bancaire en mémoire, l’opérateur 
doit décocher la colonne « Effacer les infos CB »  
 

 
 
Lors de la validation des paiements, une fenêtre récapitule ce qui va être fait. 
 

 

 



 

 
2) Impact sur l’enregistrement des règlements 

 
Dans le cas où l’opérateur a demandé la conservation du numéro de CB, le numéro de carte 
bancaire s’affiche automatiquement lors de la saisie du prochain règlement avec un mode de 
paiement de type CB. Il ne sera, par contre, pas visible en cas de modification de règlement 
CB. 

 
 

 
 
La case « Effacer les informations de carte bancaire du client » devra être décochée à chaque 
validation d’un règlement avec un mode de paiement de type CB pour continuer à conserver 
ces informations. 
 
Une fois supprimé ou en cas d’erreur de manipulation, il n’existe aucune possibilité pour la 
société THELIS de retrouver ces informations. Il vous faudra alors recontacter le client. 
 

 


